
Année 2024/2025

Document réalisé sur la base de la réforme du lycée et la circulaire d'orientation et 
d'affectation pour la rentrée 2024, sous réserve de modifications éventuelles



L’ORIENTATION ET L'AFFECTATION:
Téléservices/Affelnet



Calendriers de l’orientation et de l’affectation 2025

ORIENTATION

2ème trimestre (dates 
communiquées par le collège)

Vœux provisoires: demande des 
familles

2ème trimestre Conseils de classe: réponse 
provisoire. (défavorable, réservé, favorable).

Prendre connaissance de la réponse et en accuser 
réception (case à cocher).

3ème trimestre (dates 
communiquées par le collège). 

Vœux définitifs: demande des 
familles

3ème trimestre (début 
juin)

Proposition définitive (défavorable ou 
favorable)

Prendre connaissance de la réponse et en accuser 
réception (case à cocher).

ACCORD Proposition validée

DESACCORD Entretien avec cheffe d’établissement / 
Commission d’Appel si le désaccord 
persiste. 

AFFECTATION

A partir du 04 avril Consultation en ligne de l’offre de 
formation. 

Du 05 mai au 26 
mai 2025

Saisie des demandes d’admission 
dans les formations souhaitées

Vers le 13 juin Pré-tour d’affectation: rencontre 
avec les familles si besoin

27 juin (après les épreuves 
du brevet)

Publication des résultats de 
l’affectation. 

Inscription administrative et pédagogique dans les 
établissements obligatoire!

Entre le 07 et le 11 
juillet

2ème tour d’affectation si besoin

Début septembre 3ème tour d’affectation si besoin



1/ Lien de connexion: 
Sélection du profil - ÉduConnect 
(education.gouv.fr)

2/ Cliquer sur 
« Responsable d’élève ».

3/ Se connecter avec les codes donnés 
par l’établissement OU via France 
Connect

OU
Recherche directe 
dans le moteur de 
recherche.

https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e1s1
https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e1s1


Au 2ème et 3ème trimestre :

Services en Ligne Orientation (via Educonnect)

Réponses provisoires du 
conseil de classe

1: L’orientation

Réponses définitives du 
conseil de classe

2ème trimestre 3ème trimestre

Les choix d'orientation possibles pour ces deux phases sont la voie 
professionnelle avec la 2nde professionnelle et la 1ère année de CAP 
et la voie générale et technologique avec la 2nde générale et 
technologique.



2/ L’affectation: saisie des demandes
Attention saisir: « seconde générale et technologique ». Puis la 
localisation (ville ou département).

Cliquer sur la formation souhaitée:
Une nouvelle fenêtre s’ouvre sur la 
droite (elle est par défaut sur la 1ère 
formation proposée).

Cliquer sur :
« ajouter à mes demandes » celle-ci 
sera automatiquement ajoutée. 



1
2

3

Vous pouvez ajouter d’autres demandes
Dans la limite de 10 vœux.

Vous pouvez classer vos demandes

Pensez à enregistrer!



2/ L’affectation: conditions

Pour la voie professionnelle: 

✓ Priorité pour les lycées publics dans 
l’Académie de Versailles

✓ Notes de 3ème: avec différents 
coefficients par matière selon les 
bacs professionnels ou CAP 
envisagés

✓ Capacité d’accueil des lycées 
professionnels

✓ Bonus éventuels: entretiens 
PassPro

Pour la voie générale et technologique

 Il existe un lycée de secteur et une zone de 
desserte correspondant à votre domicile 

 Dans le cas d’une demande d’affectation 
dans un  établissement se trouvant en 
dehors de cette zone ou/et dans une 2nde 
GT avec « enseignement contraint », celle-
ci n’étant pas assurée, il faut 
nécessairement faire au moins un vœu sur 
votre zone de desserte.

POUR TOUS:
• Elle est informatisée (service en ligne – educonnect puis affelnet)
• 10 vœux maximum dans l’académie et 5 vœux hors académie



La sectorisation (voie GT)

Lycées de secteur pour les habitants d’Igny:
- Lycée Parc de Vilgénis

Lycées de la zone de desserte:
- Lycée Fustel de Coulanges - Massy
- Lycée International Palaiseau Paris Saclay

Information concernant votre zone de desserte :
https://bv.ac-versailles.fr/rechetab/lycees-de-secteur-proximite.html 

Les familles peuvent faire une demande de dérogation pour une 2nde GT non 
contrainte dans un établissement en dehors de la zone de desserte. 
Ces demandes sont traitées dans la limite des capacités d'accueil, après l'affectation 
des élèves relevant du secteur. 
➢  fiche spécifique à remplir et à rendre au chef d'établissement
➢ Des critères de priorités sont établis par le ministère (handicap, situation médicale, 

boursier, fratrie...)

La demande de dérogation

https://bv.ac-versailles.fr/rechetab/lycees-de-secteur-proximite.html


L’affectation en lycée général et technologique

AFFELNET
TYPE DE FORMATION CRITERES D’AFFECTATION

2nde GT

Pour les enseignements artistiques (arts plastiques, cinéma 
audiovisuel, musique, théâtre, histoire des arts, danse)

En fonction du domicile

Si le lycée de desserte ne propose pas cet enseignement, remplir une 
fiche remise par le collège pour sécuriser le parcours

 en fonction du projet de l’élève.

- LV3 à faible diffusion
(arabe, chinois, hébreu, japonais, russe)

En fonction de l’évaluation des acquis
Pas de demande de dérogation

Sections européennes En fonction du domicile de l’élève
Si capacités d’accueil insuffisantes, prise en compte des évaluations LSU 

(socle+ évaluations périodiques 3ème)
Pas de demande de dérogation

2nde  avec option culture et création design 
(STD2A)

Entretiens d’information (Pass CCD) et évaluation des acquis
Pas de demande de dérogation

Bac TMD (Tech. Musique et Danse)
BT des métiers de la musique

Bac Bi Nationaux
Sections internationales

Pré-sélection sur dossiers, commissions pédagogiques 
départementales

Pas de demande de dérogation



RESUMÉ

Le service en ligne est mis à disposition des parents pour:
- Consulter l’offre de formation: à partir du 4 avril 2025
- Saisir les vœux d’affectation en voie professionnelle ou générale et technologique: du 05 au 26 mai 2025
- Prendre connaissance de la réponse aux demandes formulées: 27 juin 2025
- Inscrire son enfant (attention, inscription administrative et inscription pédagogique peuvent être 

différente). 



• Au CIO de Massy
 10 Avenue du Noyer Lambert 
 91300 Massy
 01.69.53.68.75

 Ouvert sur rendez-vous de 9h à 12h30 et 13h30 à 17h00 du 
lundi au vendredi et de 9h à 12h30 le samedi

 Ouvert pendant les vacances scolaires

Rencontrer une psychologue de l’éducation nationale 
spécialité éducation, développement et conseil en orientation scolaire
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